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SUITE À DONNER
Question 10/1: 
Incidences réglementaires du phénomène de convergence des télécommunications, de la radiodiffusion, des techniques de l'information et du contenu des transmissions

Question 11/2: 
Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les réseaux analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques

COMMISSIONS D'ÉTUDES 1 ET 2
ORIGINE:
THALES COMMUNICATIONS (FRANCE)

TITRE:
LA NUMERISATION DE LA DIFFUSION TERRESTRE DE LA TELEVISION ET DE LA RADIODIFFUSION EN FRANCE (CONSEIL SUPERIEUR DE L'AUDIOVISUEL -CSA)

________

Action demandée: 

Les délégués sont priés de considérer la présente contribution qui donne un exemple récent des dispositions prises par un régulateur pour l'implantation de la nouvelle technologie numérique dans le domaine de l'audiovisuel.

Résumé: 

Le document expose les dispositions prises par le C.S.A. (régulateur audiovisuel de la France) dans le cadre d'une enquête publique pour l'implantation de la télédiffusion numérique terrestre en 2001/2002 sur le territoire français.

En France, une large concertation sur l’aménagement du spectre hertzien a été organisée par le CSA en vue du développement optimal de la diffusion numérique terrestre en 2000. Il est donné ci-après la synthèse de la position du CSA sur la numérisation de la diffusion terrestre de la télévision et de la radio. Le CSA rendra publique la liste des fréquences disponibles avant le 1er Août 2001 pour la télévision numérique (Loi du 1er Août 2000).

Le C.S.A. considère la diffusion numérique terrestre comme un facteur de progrès et un élément essentiel de la société de l’information. En effet, elle permettra d’apporter aux téléspectateurs une offre plus riche en quantité et diversité de programme et de services associés, ainsi que de meilleure qualité technique. Elle réduira les coûts de diffusion, ce qui bénéficiera aux opérateurs actuels et à de nouveaux entrants. Les fréquences analogiques libérées pourront à terme être utilement consacrées à la haute définition et à la réception mobile. Certes, la diffusion numérique satellitaire est déjà très développée en France et celle-ci s’étend également sur les réseaux câblés. Cependant, la diffusion terrestre présente des avantages déterminants. Elle garantit l’accès au plus grand nombre à partir des équipements existants. Elle est le mieux à même de permettre l’émergence de la télévision de proximité et la préservation de notre identité culturelle. Pour la radio, la diffusion numérique terrestre (DAB) apporte également des avantages intéressants comme la qualité constante de la réception mobile et la possibilité de services associés. L’importance de l’offre dépendra de la ressource spectrale qui lui sera affectée. Enfin, sur le plan technologique et industriel, une filière totalement numérique depuis la production de l’image et du son jusqu’à leur diffusion et réception représente une avancée décisive.
Dans une note de synthèse, le Conseil a voulu souligner les points qui lui paraissent essentiels: 

· les principes fondamentaux qui devront guider le régime de la diffusion numérique de terre;

· les grandes caractéristiques de l’offre qui sera faite aux téléspectateurs;

· le rôle et le statut qui devront être ceux de «l’opérateur technique de multiplex», nouvel intervenant dans la filière de diffusion numérique;

· les enjeux liés aux choix à faire en matière de diffusion;

· les modalités d’accès des téléspectateurs à ces programmes et services;

· les interrogations quant à l’équilibre économique du système.

1
Dix principes fondamentaux

Le CSA estime indispensable que soient garantis les principes suivants: ce progrès technologique doit viser à élargir la liberté de choix des téléspectateurs. Il ne saurait en aucun cas la réduire, même temporairement.

L’offre globale devra répondre aux principes de diversité et de pluralisme. Un régime d’autorisation service par service, après appel à candidatures permettra de garantir ces principes et d’éviter tout verrouillage du marché.

Deux priorités devront être prises en compte: la fonction fédératrice des programmes généralistes (nationaux et locaux) et la valorisation de notre identité culturelle.

La libre concurrence devra être effective dans tous les segments de la filière édition, gestion du multiplex, diffusion technique, distribution commerciale. Des différents métiers doivent être précisément identifiés et définis. La loi pourrait limiter, pour sauvegarder le pluralisme, le cumul de certaines de ces fonctions.

L’économie des opérateurs existants, qui constituent notamment le moteur de la production audiovisuelle et cinématographique, ne doit pas être déséquilibrée.

L’émergence d’un secteur de télévision locale et de proximité, répondant à une attente forte, justifie la création d’un fond de soutien spécifique.
La migration de l’analogique vers le numérique devra être rapide pour que tous les acteurs et notamment les nouveaux entrants puissent trouver au plus vite leur équilibre économique.

La simplicité d’utilisation des équipements et l’interopérabilité des systèmes de décodage, d’accès et de navigation devront être garanties.

La mise en œuvre de ces principes et la rareté des ressources en fréquences rendent plus que jamais nécessaire la régulation.

Un des principes fondamentaux de la législation française sur l’audiovisuel consiste à confier à une seule instance une mission globale de régulation du secteur, portant de manière équilibrée et indissociable sur les aspects technique, éditorial et culturel et économique et financier. Ce principe qui garde les mêmes fondements en diffusion numérique ne doit pas être remis en cause.

2
Les contenus

2.1.
Le téléspectateur doit pouvoir retrouver sans rupture ce qui lui est actuellement proposé en analogique. Ceci suppose, dans une première étape, la diffusion simultanée des programmes actuels selon les deux modes analogique et numérique, ce qui doit entraîner notamment l’adaptation des règles anti-concentration et la prolongation de la durée des autorisations existantes.

La composition de l’offre devra respecter plusieurs équilibres: télévision publique / télévision privée; offre en clair gratuite / offre cryptée payante; services nationaux / services locaux et de proximité; chaînes généralistes-chaînes thématiques. Le secteur audiovisuel public doit occuper une place substantielle pour assurer ses missions spécifiques. Il doit également pouvoir développer des services entrant dans le champ et le droit commun de la concurrence à travers des filiales dédiées à ces activités dans des conditions de clarté et de transparence notamment financières. L’offre gratuite devra représenter une part importante de l’offre nouvelle, afin que ce progrès bénéficie effectivement au plus grand nombre. Une place privilégiée devra être réservée à la télévision locale et de proximité sous toutes ses formes y compris associative, un multiplex lui étant dédié. A côté des chaînes généralistes à vocation fédératrice, l’offre thématique devra être aussi diverse que possible.

2.3.
Parmi les critères à prendre en compte pour l’autorisation des différents services diffusant des œuvres audiovisuelles et cinématographiques, celui de la contribution à la production européenne et aux œuvres d’expression originale française sera déterminant.

2.4.
Eu égard à la rareté de la ressource, la répartition de la capacité entre, d’une part, les services de télévision et de radio et d’autre part, les autres services de communication audiovisuelle, doit privilégier les services de télévision et de radio. Les services directement associés à ceux-ci seront prévus dans la convention conclue entre chaque éditeur de programmes et le CSA. Les services indépendants, notamment à haut débit, trouveront plus opportunément leur place sur d’autres supports. La haute définition et la mobilité, fortement consommatrices de ressources, trouveront ultérieurement leur place sur les fréquences libérées. Il n’y aura en revanche qu’avantage à accélérer le développement du 16/9.

2.5.
Un guide des programmes unique, alimenté par une contribution obligatoire de chaque éditeur, devra être diffusé dans l’offre en clair.

3
La gestion technique du multiplex

3.1.
Le CSA constate que la diffusion numérique fait apparaître un nouveau métier, l’opérateur de multiplex, qui n’a pas d’équivalent en diffusion analogique. Il considère que celui-ci est amené à jouer un rôle majeur. L’opérateur de multiplex est chargé de l’assemblage des signaux et de la gestion dynamique de la capacité technique du multiplex. Il est responsable de la gestion statistique de la ressource à un moment donné ainsi que de l’utilisation optimale de la capacité technique globale dans le temps.

3.2.
L’opérateur de multiplex doit donc faire l’objet d’un encadrement juridique spécifique.

Pour éviter une situation monopolistique au moins deux opérateurs de multiplex devront exister. Ils devront respecter un cahier des charges technique précis; Ils seront liés en amont aux éditeurs et en aval aux diffuseurs techniques par des relations contractuelles. Le CSA devrait disposer, à leur égard, soit d’un pouvoir d’autorisation après appel à candidatures, soit d’un pouvoir d’agrément sur proposition des éditeurs présents sur un multiplex et en tout état de cause, d’un pouvoir de contrôle. Le Conseil entretiendra avec eux un dialogue suivi afin d’assurer, dans l’intérêt général l’utilisation optimale de la ressource, en fonction de l’évolution de celle-ci.

4
La diffusion technique

4.1.
Cette fonction recouvre deux opérations distinctes: le transport des signaux vers l’émetteur et la diffusion de l’émetteur jusqu’au récepteur. Dans les deux cas, la concurrence, ici encore, est nécessaire. Les principes du libre accès aux infrastructures de diffusion et de transparence des tarifs devront donc être garantis. Concernant le secteur public, le monopole dont bénéficie TDF en mode analogique ne saurait être maintenu en mode numérique, notamment dans la mesure où des chaînes publiques et privées seront susceptibles de partager le même multiplex. 

4.2.
Pour des raisons de coût, la couverture du territoire en diffusion terrestre ne sera à l’évidence pas totale.

Une complémentarité avec la diffusion satellitaire et éventuellement par câble, sera recherchée. Cependant pour limiter les zones non couvertes en diffusion hertzienne terrestre, des aides publiques à l’équipement (pouvant provenir de l’Etat et/ou des collectivités locales) seront probablement nécessaires.

4.3.
Le multiplex destiné à la télévision locale et de proximité devra disposer d’infrastructure de diffusion adaptée à son objectif: zone de desserte, population servie, homogénéité culturelle et cohérence économique. Les coûts d’installation ou d’adaptation de ces infrastructures pourraient bénéficier de soutiens publics.

5
L’accès aux programmes et services

5.1.
Dans le cadre de la complémentarité des supports, il est souhaitable que les programmes accessibles gratuitement en numérique hertzien le soient également sur les autres supports. Les offres satellitaires devront au minimum proposer gratuitement les actuelles chaînes hertziennes nationales en clair, publiques et privées. Les réseaux câblés devront reprendre l’offre en clair de la télévision numérique de terre diffusée sur les zone et celle-ci devra être accessible dans le cadre d’un service antenne, à tarif modique, sous le contrôle du CSA.

5.2.
Les distributeurs commerciaux permettront l’accès des téléspectateurs à l’offre payante.

Le Conseil souhaite:

· que prévale une concurrence entre les offres;

· que les téléspectateurs puissent s’abonner aux programmes payants en choisissant à l’unité, s’ils le souhaitent, les programmes qu’ils veulent recevoir.

5.3.
Pour permettre au téléspectateur d’exercer pleinement sa liberté de choix, il est nécessaire:

· que le système de contrôle d’accès qu’exige l’offre payante soit unique ou inter opérable;

· que les moteurs d’interactivité soient compatibles.

6
L’économie du système

Le Conseil considère que le lancement de la télévision numérique doit être précédé de la clarification de certains points essentiels dans l’équilibre économique du système.

6.1.
La question de la prise en charge financière de la numérisation des réseaux doit être posée.

· Il s’agit d’une part du coût des infrastructures et de leur réaménagement. Il parait difficilement imaginable que tout ou partie de leur prise en charge ne relève pas de la collectivité publique, comme cela fut historiquement le cas pour les infrastructures hertziennes analogiques.

· Il s’agit d’autre part des coûts de diffusion des programmes.

Les coûts de diffusion auront des impacts contradictoires selon les acteurs concernés. Bien moins élevés que les coûts de diffusion analogique, ils peuvent être financés par les éditeurs nationaux actuels dans la perspective d’un équilibre à moyen/long terme et de la prolongation des autorisations.

L’économie des chaînes thématiques actuellement diffusées par câble et satellite et demain sur le numérique terrestre sera profondément modifiée puisqu’elles devront faire face à une forte augmentation de leurs coûts de diffusion, mais bénéficieront d’une plus large exposition.

6.2.
Le financement des chaînes locales nécessitera de lever certaines restrictions pesant actuellement sur la publicité télévisée. Ainsi, la publicité pour la distribution devrait-elle être autorisée et réservée aux chaînes locales privées.

6.3.
La mise en œuvre de la diffusion numérique terrestre pourrait être le moment d’étudier la question de la soumission à un droit d’usage des fréquences numériques audiovisuelles. Le rapprochement des secteurs des télécommunications et de l’audiovisuel et la nature mixte de certains services pourraient plaider en effet en faveur du paiement d’un droit d’usage. En revanche, le régime du contenu auquel sont assujettis les éditeurs de programmes de radio et de télévision continue de justifier la gratuité d’usage du spectre dans le secteur audiovisuel.

NOTA : Extrait de la lettre du CSA n° 123

___________

______________
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